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L’un des traits caractéristiques de Leibniz est son rapport 
positif, érudit et essentiel à toute la tradition philosophique. 
Son recours aux auteurs et aux thèses du passé est d’autant 
plus frappant que la plupart de ses contemporains, à 
commencer par Descartes, prétendent inaugurer leur 
propre pensée dans le refus de la tradition philosophique. 
Le rapport que Leibniz assume à celle-ci peut s’entendre par 
analogie avec les parties célèbres où les joueurs d’échecs 
apprennent leur art : un bon joueur, instruit de l’histoire des 
échecs, reconnaît aux premiers coups l’ouverture choisie 
par son adversaire, identifie aussitôt la stratégie qu’il va 
suivre et anticipe la fin de partie qu’il tentera de mettre en 
place ; il s’épargne ainsi supputations et hypothèses, parce 
qu’il reconnaît les situations exemplaires déjà affrontées 
par les grands maîtres. 
On trouvera ici non seulement restitué ce que Leibniz a 
pensé des auteurs antiques et médiévaux, mais encore 
analysé son bon usage de l’histoire de la philosophie.

Grand prix de philosophie de l’Académie française, titulaire de la chaire 
d’histoire de la philosophie moderne en Sorbonne et directeur de 
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LA PERFECTION DE L’UNIVERS, LE MAL ET 
L’INCARNATION SELON THOMAS D’AQUIN ET LEIBNIZ 1

Agustín Echavarría
Universidad de Navarra

De nombreux passages de l’œuvre de Leibniz témoignent de la haute 
estime dans laquelle il tenait Thomas d’Aquin en tant que penseur  2. 
Malgré cela, sa connaissance de l’œuvre du théologien médiéval ne 
paraît pas à la hauteur de cette estime. Les références textuelles de 
Leibniz à l’Aquinate sont rares et plus d’une fois imprécises  3. Dans les 
Essais de Théodicée (1710) et dans ses appendices par exemple, il n’y 
a pas même quinze références, ce qui est fort peu en comparaison des 
quelques trente-cinq mentions faites à saint Augustin, auteur dont il 
discute les thèses dans le détail. Cependant, les références dans cette 
œuvre à Thomas d’Aquin, qui ont habituellement statut d’arguments 
d’autorité, concernent des aspects centraux de sa conception générale 
touchant le problème de la permission divine du mal. En ce sens, s’il ne 
peut être ici question de l’influence directe d’un auteur sur un autre, il y 

1	 Ce chapitre est le résultat du Projet « El problema del mal. De Leibniz a 
la filosofía analítica de la religión » (Réf. : FFI2017-84559-P), financé par 
le Ministerio de Economía, Industria y Competitividad du gouvernement 
d’Espagne. Je remercie María del Sol Romano pour la traduction et Gilles 
Olivo pour la révision finale de la version française de ce texte. Je remercie 
également les participants du colloque pendant lequel ce texte a été 
présenté, pour leurs commentaires et suggestions.

2	 Voir, par exemple, Discours de métaphysique (1686), A VI, 4-B, 1541 et 1544 ; 
Dei libertate a necessitate in eligendo (1680-1648), A VI, 4-B, 1451.

3	 Outre l’exemple spécifique d’une citation erronée de la Summa contra 
gentiles, que l’on verra plus loin, voir par exemple l’attribution à Thomas 
d’Aquin de l’argument ontologique dans De probanda divina existentia 
(1678-1679), A VI, 4-B, 1390.
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a toutefois une ressemblance notable de leur argumentation. C’est bien 
là ce qui permet de se poser la question de savoir jusqu’à quel point la 
théodicée de Leibniz et celle de saint Thomas peuvent être mises sur le 
même plan en tant que formes équivalentes de la justification de Dieu 
face à la question du mal.

Cet article se propose trois objectifs. Il s’agira en premier lieu de 
mettre en évidence les points de contact entre les thèses de Leibniz et 
de Thomas d’Aquin relativement à la question de la permission divine 
du mal, en insistant tout particulièrement sur le rôle qu’y jouent la 
perfection de l’univers et la théologie de l’Incarnation. Seront signalées, 
en second lieu, les différences les plus nettes que je vois dans la manière 
dont les deux auteurs entendent ces mêmes thèses et les présentent. 
J’ébaucherai pour finir, à la lumière de cette comparaison, quelques 
brèves conclusions sur les différences métaphysiques de fond qui s’y 
font jour.

RESSEMBLANCES ENTRE LEIBNIZ ET THOMAS D’AQUIN 
QUANT À LA PERMISSION DIVINE DU MAL

Les ressemblances entre la conception de Leibniz et celle de Thomas 
d’Aquin quant à la permission divine du mal sont nombreuses. On énoncera 
dans cette première partie ce sur quoi coïncident les conceptions des deux 
auteurs. L’accent sera mis sur les ressemblances dans la formulation des 
thèses, tout en reportant à la partie suivante l’explication de ce qui les 
justifie l’une et l’autre.
1) La première ressemblance notable entre les deux conceptions tient à 
la façon dont elles expliquent la raison pour laquelle le mal est permis. 
D’un point de vue général, les deux auteurs ont recours à la formule 
augustinienne classique selon laquelle le mal est permis afin d’obtenir des 
biens supérieurs aux maux permis. Ainsi, dans un passage bien connu de la 
Somme théologique, saint Thomas avance : 

À l’objection du mal, saint Augustin répond : Dieu, souverainement bon, 
ne permettrait jamais qu’il y eût du mal dans ses œuvres, s’il n’était tellement 
puissant et tellement bon que du mal même il puisse faire du bien. C’est donc 
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à son infinie bonté même, que se rattache, en Dieu, sa volonté de permettre 
des maux, pour en tirer des biens 4.

De son côté, citant saint Thomas, Leibniz s’exprime ainsi : « On a 
suivi en cela le sentiment de S. Augustin, qui a dit cent fois que Dieu a 
permis le mal pour en tirer un bien, c’est-à-dire un plus grand bien ; et 
celui de Thomas d’Aquin qui dit (In libr. 2. sent. disp. 32,qu. 1. art. 1) que 
la permission du mal tend au bien de l’univers 5 ». 

Ailleurs, se demandant expressément pourquoi le mal est permis, il répond : 
« Je ne vois pas de meilleure réponse à faire que celle de saint Augustin : que 
Dieu ne permettrait pas le mal, si du mal il ne faisait pas le bien 6. » 
2) Il est cependant significatif, en second lieu, que les deux auteurs présentent, 
à l’occasion, en termes négatifs la raison de l’existence du mal, à savoir non 
pas comme ce à partir de quoi s’obtiennent certains biens, mais comme une 
condition pour que l’existence de ceux-ci ne soit pas empêchée. En d’autres 
termes, ils reconnaissent au mal un certain rôle dans l’actualisation de 
certains biens, en ceci que, si certains maux n’étaient permis, certains biens 
ne pourraient effectivement exister. Aussi Thomas d’Aquin soutient-il que :

beaucoup de biens seraient anéantis, si Dieu ne permettait l’existence 
d’aucun mal. Le feu ne serait pas engendré, si l’air ne se corrompait ; le lion ne 
pourrait vivre, si l’âne ne mourait, et on ne louerait ni la justice vengeresse, ni 
la patience de l’homme persécuté, si disparaissait l’iniquité du persécuteur 7.

4	 Thomas d’Aquin, Summa Theologiae, I, q. 2, a. 3, trad. A. D. Sertillanges, 
O. P., Somme Théologique. Dieu. Ia, Questions 1-11, Paris/Tounai/Rome, 
éditions du Cerf/Desclée & Cie, 1958, p. 82-83.

5	 Leibniz, Abrégé de la Controverse réduite à des Arguments en forme (1710), 
GP VI, 377.

6	 Leibniz, De libertate, de fato, gratia Dei de 1686-1687 (?), A VI, 4-B, 1602. 
Il existe de nombreux parallèles : Leibniz à Molanus du 22 février 1698, Grua 
I, 413 ; Von den wahren Theologia Mystica (1697-1698), dans Guhrauer (éd.), 
Leibniz. Deutsche Schriften [1838], Hildesheim, Olms, 1966, p. 412. Et tout 
particulièrement : Essais de Théodicée, GP VI, 281, § 276 : « Sed non sineret 
bonus fieri male, nisi omnipotens etiam de malo posset facere bene, pour 
parler avec Saint Augustin ».

7	 Thomas d’Aquin, Summa Theologiae, I, q. 48, a. 2, ad 3, trad. A. D. Sertillanges, 
O. P., Somme Théologique. La création. Ia, Questions 44-49, Paris/Tounai/
Rome, éditions du Cerf, Desclée & Cie, 1963, p. 134.
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Et ailleurs il affirme : « ce n’est pas un inconvénient que Dieu obtienne 
un bien à partir du péché, qui sans ce péché n’aurait pu être. C’est évident 
pour de nombreuses vertus, comme la patience, la pénitence, et pour 
d’autres de ce genre 8 ».

Leibniz y souscrit dans Causa Dei, faisant expressément référence 
à l’Aquinate : « Thomas d’Aquin, après Augustin, a été bien avisé de 
dire que Dieu permet quelques maux, pour que beaucoup de biens ne 
soient pas empêchés  9. » Même formulation lorsque dans l’Abrégé de la 
Controverse réduite à des Arguments en forme il explique : « le meilleur 
parti n’est pas toujours celui qui tend à éviter le mal, puisqu’il se peut que 
le mal soit accompagné d’un plus grand bien 10». Cette thèse prend chez 
Leibniz un caractère décidément optimiste, dès lors qu’il estime que c’est 
à partir du mal que l’univers a gagné en perfection. Aussi, par exemple, 
affirme-t-il dans son Rationale fidei catholicae : « il convient de juger que 
la perfection des choses est plus grande, le péché étant permis que s’il 
avait été empêché 11 » ; et ailleurs il soutient : « Il n’y a que les méchants 
auxquels le péché a fait souffrir des pertes ; la création de Dieu n’y a pas 
perdu dans son ensemble : elle y a gagné 12. »
3) Troisièmement, et en rapport avec cette dernière idée, les deux auteurs 
accordent au fait que le mal soit permis un caractère « holistique » et 
lui reconnaissent une portée cosmologique. En effet, tant pour Thomas 
d’Aquin que pour Leibniz, les biens qui justifient que soit permis le mal 
contribuent à la plénitude ou à la perfection de l’univers ou de la création 
prise dans son ensemble. Pour saint Thomas, la « forme » ou perfection que 

8	 Thomas d’Aquin, In III Sent., d. 1, q. 1, a. 1, ad 3. La traduction des textes 
de Thomas d’Aquin a été élaborée spécifiquement pour cette contribution, 
sauf indication contraire.

9	 Leibniz, Causa Dei, GP VI (1770), 444, § 34, dans éd. et trad. Jacques 
Brunschwig, Essais de Théodicée, Paris, GF-Flammarion, 1969, p. 431.

10	 Leibniz, Abrégé de la Controverse réduite à des Arguments en forme, GP VI, 
377.

11	 Leibniz, Rationale fidei catholicae de 1685 (?), A VI, 4-C, 2321.
12	 Dans les cas où l’original n’est pas en français, la traduction des textes 

de Leibniz a été élaborée spécifiquement pour cette contribution, sauf 
indication contraire. Leibniz, Von den wahren Theologia Mystica, Guhrauer, 
p. 412.
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Dieu cherche à instaurer principalement dans les choses créées est l’ordre 
même de l’univers 13. C’est pour cela que Dieu fait toujours pour le tout ce 
qui est le mieux, et non pas pour chacune des parties, sauf dans l’intention 
de viser à la perfection du tout 14. On ne saurait donc trouver une bonté 
parfaite dans les choses s’il n’y avait en elles un ordre au sein duquel les unes 
apparaissent meilleures que d’autres, accomplissant ainsi dans l’univers tous 
les degrés de bonté 15. Par conséquent, pour ne pas anéantir la beauté et la 
multiplicité dans l’univers, il faut dans les choses une certaine inégalité 16. Il y 
a donc dans la création, selon saint Thomas, un certain degré de bonté auquel 
correspond par nature l’impossibilité de déchoir du bien propre, alors qu’il 
y a d’autres degrés auxquels cette possibilité correspond par nature ; il était 
par conséquent nécessaire, pour que s’accomplisse la perfection de l’univers, 
que l’un et l’autre des degrés existent. C’est pourquoi explique saint Thomas 
dans la Somme contre les Gentils :

Il appartient à la providence du gouvernant de conserver la perfection dans 
les choses gouvernées, non de la diminuer. Il n’appartient donc pas à la 

13	 Thomas d’Aquin, Summa Theologiae, I, q. 49, a. 2 : « Manifestum est autem 
quod forma quam principaliter Deus intendit in rebus creatis, est bonum 
ordinis universi ». Les textes latins de Thomas d’Aquin sont cités d’après la 
version de www.corpusthomisticum.org.

14	 Thomas d’Aquin, Summa Theologiae I, q. 48, a. 2, ad 3 : « Ad tertium dicendum 
quod Deus et natura, et quodcumque agens, facit quod melius est in toto : sed 
non quod melius est in unaquaque parte, nisi per ordinem ad totum, ut supra 
dictum est. »

15	 Thomas d’Aquin, Summa Contra Gentiles III, c. 71 : « Perfecta bonitas in 
rebus creatis non inveniretur nisi esset ordo bonitatis in eis, ut scilicet quaedam 
sint aliis meliora : non enim implerentur omnes gradus possibiles bonitatis ; 
neque etiam aliqua creatura Deo similaretur quantum ad hoc quod alteri 
emineret. »

16	 Thomas d’Aquin, Summa Theologiae, I, q. 48, a. 2 : « Respondeo dicendum 
quod, sicut supra dictum est, perfectio universi requirit inaequalitatem esse in 
rebus, ut omnes bonitatis gradus impleantur » ; Summa Contra Gentiles III, 
c. 71 : « Tolleretur etiam summus decor a rebus, si ab eis ordo distinctorum 
et disparium tolleretur. Et quod est amplius, tolleretur multitudo a rebus, 
inaequalitate bonitatis sublata : cum per differentias quibus res ad invicem 
differunt, unum altero melius existat ; sicut animatum inanimato, et rationale 
irrationali. Et sic, si aequalitas omnimoda esset in rebus, non esset nisi unum 
bonum creatum : quod manifeste perfectioni derogat creaturae ».
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providence divine d’exclure totalement d’entre les choses la puissance d’être 
en défaut de bien. Or le mal est la conséquence de cette puissance, car ce qui 
peut être en défaut l’est parfois. Et ce défaut de bien lui-même est le mal, 
comme on l’a montré plus haut. Il n’appartient donc pas à la providence 
divine d’empêcher entièrement le mal dans les choses 17.

En vue de la perfection de sa création, Dieu crée ces substances qui par 
leur nature propre peuvent déchoir du bien, parce que le bien qu’elles 
représentent pour l’univers est en soi un bien plus élevé que le prix à payer 
pour cela, à savoir, l’existence du mal.

Leibniz, de son côté, explique dans sa Théodicée que les imperfections 
ou défauts partiels que nous trouvons dans l’univers contribuent à sa 
perfection totale, et il illustre cette idée en glosant – d’une manière assez 
imprécise – le passage de la Somme contre les Gentils qui vient d’être cité : 
« Thomas d’Aquin a entrevu ces choses lorsqu’il a dit : ad prudentem 
gubernatorem pertinet, negligere aliquem defectum bonitatis in parte, ut 
faciat augmentum bonitatis in toto (Thom. Contra Gent. Lib. 2. c. 71) 18 ». 
Et il en conclut : « Dieu choisissant le meilleur possible, on ne lui peut 
objecter aucune limitation de ses perfections ; et dans l’univers, non 
seulement le bien surpasse le mal, mais aussi le mal sert à augmenter 
le bien 19. »

17	 Thomas d’Aquin, Summa Contra Gentiles III, c. 71, trad. Vincent Aubin, 
Somme contre les Gentils III, Paris, Flammarion, 1999, p. 251 ; voir aussi 
Thomae Aquinatis, Summa Theologiae, I, q. 48, a. 2, ad 3 : « Tum quia 
providentiae non est naturam destruere, sed salvare, ut Dionysius dicit, 
IV cap. de Div. Nom., ipsa autem natura rerum hoc habet, ut quae deficere 
possunt, quandoque deficiant » ; voir également I, q. 48, a. 2 : « […] ita 
perfectio universi requirit ut sint quaedam quae a bonitate deficere possint ; 
ad quod sequitur ea interdum deficere. In hoc autem consistit ratio mali, ut 
scilicet aliquid deficiat a bono. Unde manifestum est quod in rebus malum 
invenitur, sicut et corruptio, nam et ipsa corruptio malum quoddam est » ; et 
aussi I. q. 49, a. 2 : « Ordo autem universi requirit, ut supra dictum est, quod 
quaedam sint quae deficere possint, et interdum deficient ».

18	 Leibniz, Essais de Théodicée, § 214, GP VI, 246. La référence donnée 
par Leibniz est inexacte, car le passage qu’il commente correspond au 
chapitre 71 du Livre III et non pas du Livre II.

19	 Ibid., § 216, GP VI, 247.
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Selon Leibniz, en créant le monde Dieu a cherché à obtenir le maximum 
de richesse et de perfection par les voies les plus simples 20. De même que 
pour Thomas d’Aquin, la perfection de l’univers exige pour Leibniz la 
variété. Il faut que Dieu ne crée pas seulement ces créatures qui en elles-
mêmes sont meilleures – à savoir les rationnelles  21 –, mais qu’il créé la 
meilleure combinaison de biens compossibles : « Dieu n’a pas moins la 
qualité du meilleur Monarque, que celle de plus grand Architecte ; […] et il 
se trouvera par conséquent qu’il a obtenu le plus de bien qu’il est possible, 
pourvu qu’on compte les biens métaphysiques, physiques et moraux 
ensemble 22. »

De même que pour Thomas d’Aquin, la recherche de la plus grande 
plénitude de l’univers est, selon Leibniz, ce qui a conduit Dieu à permettre 
le mal dans certains cas, qu’il soit physique ou moral : 

Lorsqu’on considère que Dieu, parfaitement bon et sage, doit avoir produit 
toute la vertu, bonté, félicité, dont le meilleur plan de l’univers est capable ; 
et que souvent un mal dans quelques parties peut servir à un plus grand bien 
du tout ; l’on juge aisément que Dieu peut avoir donné place à l’infélicité, et 
permis même la coulpe, comme il a fait, sans en pouvoir être blâmé 23.

20	 Leibniz, Discours de métaphysique, A VI, 4-B, 1537 : « Pour ce qui est de la 
simplicité des voies de Dieu, elle a lieu proprement à l’égard des moyens, 
comme au contraire, la variété, richesse ou abondance y a lieu à l’égard des 
fins ou effets ».

21	 Leibniz, Extraits de D. Pétau de 1691-1695 (?), Grua I, 336 : « Deum non 
facere solum optimum, quia alioqui solum angelos et homines fecisset. Nam 
si soli essent angeli et homines, non ita perfecti essent, quia multa eorum 
intelligentiae decederent ».

22	 Leibniz, Essais de Théodicée, § 247, GP VI, 264.
23	 Ibid., § 239, GP VI, 259-260 ; aussi Causa Dei, § 120, GP VI, 456-457 : « Summa 

in illo Sapientia, cum maxima Bonitate conjuncta, facit ut abundantissime 
justitiae, aequitatis, virtutisque leges servet ; ut omnium curam habeat, sed 
maxime intelligentium creaturarum, quas ad imaginem condidit suam, et 
ut tantum felicitatis virtutisque leges servet ; ut omnium curam habeat, sed 
maxime intelligentium creaturarum, quas ad imaginem condidit suam, et ut 
tantum felicitatis virtutisque producat, quantum capit optimum exemplar 
universi ; vitium autem miseriamque non alia admittat, quam quae in optima 
serie admitti exigebantur. »
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4) Il y a cet autre point commun à Leibniz et Thomas d’Aquin que l’un et 
l’autre pensent que les principes qui viennent d’être énoncés, relatifs au fait 
que le mal soit permis d’un point de vue général, doivent s’appliquer d’une 
manière proportionnelle ou analogique aux différentes catégories de maux 
que nous trouvons dans l’univers. Pour Thomas d’Aquin, en effet, le bien 
des créatures corporelles exige que la génération des unes se produise en 
vertu de la corruption des autres ; Dieu ne pourrait par conséquent créer 
l’univers matériel sans produire indirectement ou per accidens le « mal 
de nature » qu’implique une telle corruption 24. Une chose semblable se 
produit avec le « mal moral de peine », à savoir la souffrance des créatures 
rationnelles, que Dieu veut indirectement, dans sa volonté de rétablir 
l’ordre de la justice post peccatum 25. 

Il n’en va pas de même pour le mal moral « de coulpe » (malum culpae) 
que les créatures raisonnables commettent librement. En effet, comme 
l’affirme saint Thomas, le bien de la grâce de chaque créature raisonnable 
est un bien supérieur à celui de l’ensemble de la création 26. Pour cette 
raison, le mal moral de coulpe, qui prive la créature rationnelle de son 
bonheur éternel, et qui s’oppose directement à la volonté de Dieu, ne 
peut être instrumentalisé pour aucun bien, et ne peut donc être voulu 
ni directement ni indirectement par Dieu  27. Le péché n’appartient 
pas à l’intention originelle de la volonté divine, appelée aussi volonté 
antécédente, en vertu de laquelle Dieu veut le salut de tous les hommes 28. 
Le mal de coulpe n’est dans tous les cas « permis » que par la volonté 
divine conséquente, c’est-à-dire compte tenu du défaut en acte de la 
volonté de la créature : « […] le défaut du péché, par lequel quelqu’un 
mérite la peine présente ou à venir, n’est voulu par Dieu ni par la volonté 
antécédente ni par la conséquente, il n’est que permis par Lui 29 ».

24	 Thomas d’Aquin, Summa Theologiae, I. q. 49, a. 2.
25	 Ibid., Iª q. 19 a. 9 co.
26	 Ibid., I-II, q. 113, a. 9, ad 2 : « Ad secundum dicendum quod bonum universi est 

maius quam bonum particulare unius, si accipiatur utrumque in eodem genere. 
Sed bonum gratiae unius maius est quam bonum naturae totius universi. »

27	 Ibid., q. 49, a. 1, co.
28	 Thomas d’Aquin, De veritate, q. 23 a. 2 co.
29	 Ibid.
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Leibniz distingue à son tour les façons dont Dieu exerce sa permission par 
rapport aux différents types de mal. Ainsi par rapport aux maux purement 
« métaphysiques » – à savoir les imperfections des êtres irrationnels –, aux 
« maux physiques » et aux « maux de peine » – la souffrance des créatures 
rationnelles –, on peut dire que Dieu les veut comme « moyens » pour 
obtenir des biens supérieurs, dans la mesure où ces maux mêmes sont d’une 
certaine façon des « biens subsidiaires » dans l’univers 30. 

Il n’en va donc pas de même pour le « mal moral de coulpe » que 
commettent les créatures rationnelles. Ces créatures ne sont pas de simples 
rouages du mécanisme du monde, mais des esprits capables d’entrer en 
relation avec Dieu 31. De fait, Dieu accorde que soit obtenue la plus grande 
perfection – c’est-à-dire le bonheur – pour chaque créature rationnelle 
individuelle dans l’univers, dans la mesure où le permet l’harmonie 
générale 32. C’est pour ce motif que Leibniz affirme que la volonté divine 
ne peut instrumentaliser le péché, c’est-à-dire, qu’elle ne peut avoir pour 
objet le mal de coulpe, ni comme fin ni comme moyen  33. En d’autres 
termes, Dieu à proprement parler ne « veut » pas les péchés, mais 
seulement les « veut permettre 34 ».

30	 Leibniz, Causa Dei, § 35, GP VI, 444 : « Mala Metaphysica et Physica (veluti 
imperfectiones in rebus, et mala poenae in personis) interdum fiunt bona 
subsidiaria, tanquam media ad majora bona ». Comme l’explique Paul Rateau 
(La Question du mal chez Leibniz. Fondements et élaboration de la Théodicée, 
Paris, Honoré Champion, coll. « Les travaux philosophiques », 2008, p. 549) : 
« L’assimilation des maux physiques à des “biens subsidiaires”, c’est-à-dire 
à des biens qui ne sont dits tels qu’en raison de ce qu’ils permettent, en fait 
des objets légitimes de la volonté conséquente. Ignorés ou rejetés jusque là 
par la volonté antécédente (parce qu’ils ne sauraient être voulus en soi), ces 
biens auxiliaires et relatifs n’apparaissent en effet que lorsque sont envisagés 
et combinés tous les biens et les maux ensemble. »

31	 Leibniz, Monadologie (1714), § 84, GP VI, 621 ; Discours de métaphysique, 
A VI, 4-B, 1585.

32	 Leibniz, Discours de métaphysique, A VI, 4-B, 1537 et 1586 ; De rerum 
originatione radicali, GP VII, 307.

33	 Leibniz, Causa Dei, § 36, GP VI, 444.
34	 Leibniz, Abrégé de la Controverse réduite à des Arguments en forme, GP VI, 

382 : « On ne veut pas ces maux ; mais on les veut permettre pour un plus 
grand bien, qu’on ne saurait se dispenser raisonnablement de préférer à 
d’autres considérations. »
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Pour Leibniz aussi la permission du péché (et de tout le mal en général) 
n’appartient donc pas à l’intention originelle ou « volonté antécédente » 
de Dieu, mais à la « conséquente ». Dans ce contexte, il attribue 
expressément à saint Thomas (et à Duns Scot), l’universalisation totale 
de l’objet de la volonté divine antécédente : 

La volonté antécédente de Dieu va à la production du bien et à l’empêchement 
du mal, chacun pris en soi et comme détaché (particulariter et secundum 
quid, Thom. I, q. 19. art. 6), suivant la mesure du degré de chaque bien ou 
de chaque mal ; mais la volonté divine conséquente, ou finale et totale, va 
à la production d’autant de biens qu’on en peut mettre ensemble, dont la 
combinaison devient par-là déterminée, et comprend aussi la permission 
de quelques maux et l’exclusion de quelques biens, comme le meilleur plan 
possible de l’univers le demande 35. 

En définitive, les deux auteurs s’accordent pour dire que Dieu ne peut 
être tenu pour « auteur » du mal, surtout si nous parlons du péché ou mal 
moral, qui ne peut être l’objet, même indirectement, de la volonté divine, 
et qui ne peut se justifier en vue d’aucun bien ultérieur.
5) En fin de compte, tant chez Thomas d’Aquin que chez Leibniz, nous 
trouvons une connexion toute particulière entre la thèse théologique de 
l’Incarnation du Fils de Dieu et la permission du mal en général et, plus 
particulièrement, celle du péché ou mal de coulpe. En effet, pour Thomas 
d’Aquin – au contraire d’autres théologiens qui, considérant que la décision 
sublime de s’incarner ne pouvait être conditionnée par le péché, soutenaient 
que Dieu se serait de toute façon incarné –, la raison pour laquelle Dieu a 
assumé la nature humaine dans le Christ a été de racheter l’homme de la 
chute d’Adam. Saint Thomas affirme que, de même que Dieu peut obtenir 
à partir du péché des biens qui sans le péché n’auraient pas existé, « de 
même à partir du péché de l’homme, Dieu a pu obtenir cette chose qui est 
la meilleure entre toutes, que le Fils de Dieu se soit incarné […] 36 ». Selon 
saint Thomas, si l’univers est plus parfait depuis le péché, c’est qu’il a donné 
lieu à la plus grande œuvre de l’amour de Dieu, l’Incarnation : 

35	 Ibid.
36	 Thomas d’Aquin, In III Sent., d. 1 q. 1 a. 3 ad 5.
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Rien ne s’oppose à ce que la nature humaine ait été destinée à une fin plus 
haute après le péché. Dieu ne permet le mal en effet qu’en vue d’un bien 
meilleur, et c’est pourquoi, selon le mot de l’Apôtre, où le péché avait abondé, 
surabonde la grâce. De là ces paroles de la liturgie dans la bénédiction du 
cierge pascal : Heureuse faute ; puisqu’elle nous a valu un tel Rédempteur 37.

Certains auteurs ont fait remarquer que l’Incarnation ne joue aucun 
rôle structurel dans la théodicée de Leibniz  38. On ne saurait en douter 
si on la compare aux théodicées nettement christocentriques, comme 
celle de Malebranche par exemple 39. Malgré cela, Leibniz expose dans de 
nombreux passages une thèse très semblable à celle de Thomas d’Aquin en 
rapport avec le péché et l’Incarnation : 

Il faut estimer que la perfection des choses est plus grande dès lors que 
le péché a été permis que s’il avait été empêché, encore que cela ne nous 
apparaisse pas clairement à nous, qui ne pouvons pénétrer le secret des choses. 
Ainsi saint Paul en a-t-il appelé à l’abîme du savoir divin. Et certains hommes 
pieux et avisés ont appelé heureuse la faute d’Adam, par où aurait été obtenu 
le mystère de l’Incarnation 40.

37	 Thomas d’Aquin, Summa Theologiae, IIIª q. 1 a. 3 ad 3, trad. Ch.-V. Héris, 
O.P., Somme Théologique. Le Verbe incarné. 3a, Questions 1-6, Paris/Tournai/
Rome, Éditions de la Revue des Jeunes/Desclée & Cie, 1927, p. 32.

38	 Jalabert a relativisé le rôle de l’Incarnation dans la genèse de l’architecture 
de la théodicée leibnizienne : « Leibniz ne méconnaît nullement l’excellence 
de l’Incarnation et de la Rédemption. Un monde sans péché aurait été 
moins parfait qu’un univers où le péché a été racheté par l’amour de 
Dieu […]. Toutefois, s’il intègre le dogme chrétien dans sa conception 
métaphysique et le fait servir ici pour une très large part à sa théorie du 
meilleur des mondes possibles, il n’en fait pas la base même de sa doctrine 
de la création » (Jacques Jalabert, Le Dieu de Leibniz, New York/London, 
Garland Publishing, 1985, p. 177-178).

39	 À propos de ce sujet, voir Nicholas Jolley, « Is Leibniz’ Theodicy a Variation on 
a Theme by Malebranche ? », dans Larry M. Jorgensen & S. Newlands (dir.), 
New Essays on Leibniz’s Theodicy, Oxford, OUP, 2014, p. 55-70.

40	 Leibniz, Rationale fidei catholicae, A VI, 4-C, 2321 ; voir aussi la première 
rédaction : Rationale fidei catholicae, A VI, 4-C, 2312 : « At inquies cur non 
Deus gratiam suam omnibus ubique dedit ; seu cur hanc potius rerum seriem 
elegit, in qua presciebat, peccatum esse extiturum. Haec jam curiosior quaestio 
est, et cui a mortali distincte responderi non potest. Sufficiat nobis scire eam 
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Plus encore, dans un passage crucial de sa Causa Dei, Leibniz explique 
que la raison principale pour laquelle Dieu a créé le monde tel qu’il existe 
actuellement, plutôt que tout autre possible, est que Dieu lui-même s’y 
fait homme et qu’il s’y fait la tête de toute la création : « Le choix de la 
meilleure suite des choses, qui est celle même que nous connaissons, a eu 
pour principale raison déterminante le Christ, θεάνθρωπος (Homme-
Dieu), mais qui, en tant que créature élevée à la plus haute perfection, 
devait être compris dans cette suite si admirable comme une partie de 
l’univers créé, et plus exactement, comme sa tête 41. »

D’où on peut conclure que pour Leibniz, alors que Dieu aurait pu 
éviter le péché d’Adam et par là empêcher tout péché dans l’univers  42, 
l’Incarnation a été aussi la principale raison pour laquelle il a décidé de 
permettre le péché, inclus dans la série des choses qu’il a décidé de créer. 
Il semble bien y avoir aussi sur ce point un accord entre saint Thomas 
et Leibniz.

DIFFÉRENCES ENTRE LEIBNIZ ET THOMAS D’AQUIN 
CONCERNANT LA PERMISSION DIVINE DU MAL

Les ressemblances signalées entre les conceptions de Leibniz et de 
Thomas d’Aquin en rapport avec les raisons de la permission divine 
du mal pourraient conduire à la conclusion que les deux auteurs sont 
en plein accord sur ce point, et que s’il y a quelques différences, elles 
ne peuvent être que de détail. À la suite de ce qui vient d’être dit nous 
nous efforcerons de montrer que, tout au contraire, il existe entre les 
deux auteurs des différences profondes dans la manière dont ils justifient 
les thèses ci-dessus exposées, qui mettent même au jour des positions 

quam eligit eo ipso quia eligit, et optimam et justissimam esse, et si qua ratio 
quaerenda est cogitemus a sanctissimis etiam viris felix Adae peccatum esse 
nominatum, quo divinissimo incarnationis mysterio expiaretur. »

41	 Leibniz, Causa Dei, § 49, GP VI, 446, dans Essais de Théodicée, trad. cit., 
p. 434.

42	 Leibniz, Rationale fidei catholicae, A VI, 4-C, 2321 : « Sed replicabitur, 
massam initio potuisse non corrumpi ac proinde redire eandem difficultatem 
de ipsius Adami peccato ; […] Et in universum potuisset Deus omne peccatum 
impedire si voluisset, quod quidem negari non potest. »
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métaphysiques antagonistes, jusqu’à un certain point. Ces différences 
pourraient s’énoncer de la manière suivante :
1) Il existe pour commencer une divergence dans le rôle que les deux 
auteurs assignent au mal, spécialement au mal moral de coulpe, et dans 
l’actualisation du bien que Dieu veut obtenir dans l’univers. Tandis que 
pour Thomas d’Aquin le péché est l’« occasion » d’obtenir certains 
biens, pour Leibniz c’est une condition sine qua non de la perfection la 
plus grande possible de l’univers. Selon saint Thomas, le fait qu’à partir 
du mal on puisse obtenir des biens qui n’auraient pas existé autrement ne 
signifie pas que le mal puisse conférer per se une quelconque perfection 
à l’univers 43. Étant donné que le mal n’est ni une réalité substantielle ou 
accidentelle, mais seulement une « privation », il ne peut faire partie de 
l’univers, et ne peut être per se la cause d’aucun bien  44. Le mal ne peut 
conférer une perfection à l’univers que per accidens, dans la mesure où à 
ce mal s’unit – par accident – quelque chose qui contribue à la perfection 
de l’univers 45.

Compte tenu de tout ceci, saint Thomas explique qu’affirmer que 
l’univers serait moins parfait si Dieu ne permettait certains maux est 
un principe qui peut seulement s’appliquer d’une manière univoque 
aux différents types de mal entendu de manière « antécédente », c’est-
à-dire dans le sens qu’il est bon qu’existent ces substances qui peuvent 
découler naturellement du bien  46, comme c’est le cas des substances 

43	 Thomas d’Aquin, In I Sent., dist. 46, q. 1, a. 3 : « Respondeo dicendum, quod 
malum per se ad universi perfectionem non confert : illud enim per se confert 
ad perfectionem alicujus totius quod est pars constituens ipsum, vel causa per 
se alicujus perfectionis in ipso. »

44	 Ibid. : « Sed malum non est pars universi, quia neque habet naturam 
substantiae neque accidentis, sed privationis tantum, ut Dionysius dicit ; nec 
iterum per se aliquod bonum causat. »

45	 Ibid. : « Sed per accidens confert ad universi perfectionem, inquantum 
conjungitur alicui quod est de perfectione universi. »

46	 Ibid., a. 3, ad 6 : « Ad sextum dicendum, quod de omnibus malis universaliter 
verum est quod si non permitterentur esse, universum imperfectius esset ; quia 
non essent naturae illae ex quorum conditione est ut deficere possint ; quibus 
subtractis universum imperfectius esset, non impletis omnibus gradibus 
bonitatis. »



374

corruptibles et de celles qui sont dotées du libre arbitre 47. Pris en revanche 
dans le sens « conséquent », ce principe signifie que de tous les maux 
que les créatures peuvent commettre ou subir, Dieu tire l’« occasion » 
d’obtenir des biens supérieurs à ceux qui auraient pu s’obtenir sans ces 
maux. Comme l’explique saint Thomas, certains biens ou perfections 
sont « matériellement » liés au mal, dans la mesure où le mal fournit 
l’occasion ex qua (à partir de laquelle) peuvent être obtenus certains biens, 
de la manière dont la patience et la vertu des uns naissent de la persécution 
exercée par les autres 48.

Si on les prend dans ce sens « conséquent » les principes généraux relatifs 
à la permission du mal doivent être appliqués de manière analogique, sans 
qu’il faille attribuer au mal moral de coulpe ce qui est propre aux autres 
catégories du mal. Comme l’explique saint Thomas, il est des maux tels 
que, s’ils n’existaient absolument pas, le monde s’en trouverait imparfait. 
Il s’agit de ces maux à partir desquels on obtient une perfection supérieure 
à celle dont ces mêmes maux nous privent. C’est ce qui arrive par exemple 
quand de la corruption des éléments est obtenu un corps mixte, dont la 
forme est plus parfaite que celle des éléments corrompus 49. En revanche, 
il y a un autre type de maux qui, s’ils n’existaient pas, l’univers pourrait 
avoir été moins parfait. Il s’agit de ces maux qui privent un individu d’une 
perfection supérieure à celle qu’un autre obtient à partir de ce mal. C’est 
le cas du mal de coulpe, qui prive quelqu’un de la grâce et de la gloire, par 
quoi sont obtenus des biens pour d’autres. Cela dit, la perfection obtenue 
grâce à la permission du mal de coulpe pourrait être atteinte sans celui-ci. 

47	 Ibid., a. 3 : « Antecedens, sicut natura quae quandoque deficit, et quandoque 
non, ut liberum arbitrium hominis ; et sine tali natura, ex cujus defectu incidit 
malum, non esset universum perfectum in omnibus gradibus bonitatis. »

48	 Ibid. : « Consequens autem est illud bonum quod occasionatur ex malo, quod 
est decor resultans in bonum ex comparatione mali, vel aliqua perfectio, 
ad quam materialiter malum se habet, sicut persecutio ad patientiam, vel 
aliis infinitis modis : quia causae per accidens infinitae sunt, secundum 
philosophum. »

49	 Ibid., a. 3, ad 6 : « Sed aliqua mala sunt quae si non essent, universum esset 
imperfectius ; illa scilicet ad quae consequitur major perfectio quam illud quod 
privatur ; sicut est corruptio elementorum, ad quam sequitur mixtio, et formae 
mixtorum nobiliores formis elementorum. »
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Il n’est pas strictement nécessaire en effet qu’il y ait un acte de persécution 
pour que quelqu’un acquière de la patience et parvienne au salut  50. En 
conclusion, saint Thomas soutient que : 

si personne n’avait péché, le genre humain tout entier aurait été meilleur ; 
parce que même si le salut de l’un avait été occasionné directement à 
partir de la faute de l’autre, celui-là pourrait être parvenu au salut sans 
cette faute ; cependant ni ces maux-ci ni ceux-là ne contribuent per se 
à la perfection de l’univers, n’étant pas causes de la perfection, mais 
seulement occasions 51. 

En définitive le mal de coulpe peut être l’ « occasion » d’obtenir certains 
biens dans la mesure où il se présente comme une circonstance qui y est 
favorable. Mais, en toute rigueur, aucun bien poursuivi par Dieu n’est 
nécessairement lié à aucun mal de coulpe, au point qu’il n’y ait pas d’autres 
moyens possibles de l’obtenir. 

Leibniz, de son côté, ne se limite pas à dire que le fait que les maux 
de coulpe soient permis sert de simple « occasion » à Dieu pour 
obtenir certains biens, mais va jusqu’à dire que cette permission est 
une « condition » ou, comme il a déjà été dit, une condition sine qua 
non. Leibniz reconnaît que pour défendre l’innocence divine contre les 
objections que suscite l’existence du mal, il suffirait de prouver qu’un 
monde quelconque dans lequel le mal existe pourrait être effectivement 
meilleur qu’un monde sans mal ; malgré cela, il va plus avant et prétend 
démontrer que l’univers existant doit être meilleur que n’importe quel 

50	 Ibid. : « Quaedam vero mala sunt quae si non essent, universum perfectius 
esset ; illa scilicet quibus majores perfectiones privantur quam in alio 
acquirantur, sicut praecipue est in malis culpae, quae ab uno privant gratiam 
et gloriam, et alteri conferunt bonum comparationis, vel aliquam rationem 
perfectionis, qua etiam non habita, posset perfectio ultima haberi ; sicut sine 
patientiae actu in persecutionibus illatis potest aliquis ad vitam aeternam 
pervenire. »

51	 Ibid. ; sous ce rapport, Thomas d’Aquin reste fidèle à la pensée de saint 
Augustin, De civitate Dei, XI, xxiii, 22-31, CC, Series Latina XLVIII, p. 342 : 
« Ubi si nemo peccasset, tantummodo naturis bonis esset mundus ornatus 
et plenus ; quia peccatum est non ideo cuncta sunt impleta peccatis, cum 
bonorum longe maior numerus in caelestibus suae ordinem seruet […] ».
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autre possible  52. Leibniz affirme que, étant donnée la liberté divine 
absolue, Dieu pourrait avoir créé un monde sans mal  53, mais que, dans 
ce cas, celui qu’il aurait créé n’aurait pas été le meilleur : « Il est vrai 
qu’on peut s’imaginer des mondes possibles sans péché et sans malheur, 
et on en pourrait faire comme des romans, des utopies, des Sévarambes ; 
mais ces mêmes mondes seraient d’ailleurs fort inférieurs en bien 
au nôtre 54. »

S’il en est donc ainsi, le fait qu’il y ait plus de bien et de perfection dans 
l’univers qu’il n’y en aurait eu sans le mal de coulpe n’est pas simplement 
une question de facto. Vu que le monde actuel comprend le péché, il y a 
bien plutôt lieu de conclure que celui-ci est une condition sine qua non, 
inséparable et concomitante de la perfection de l’univers, sans lequel cette 
perfection ne pourrait être obtenue 55. Comme Leibniz l’affirme dans les 
Essais de Théodicée : « le crime n’est ni fin ni moyen, il est seulement une 
condition sine qua non ; ainsi il n’est pas l’objet d’une volonté directe, 
comme je l’ai déjà montré ci-dessus 56 ». Et dans la Causa Dei, il soutient 
que Dieu veut le mal de coulpe « seulement comme la condition sans 

52	 Leibniz, Abrégé de la Controverse réduite à des Arguments en forme, GP VI, 
377 : « Il suffit donc pour anéantir l’objection, de faire voir qu’un monde 
avec le mal pouvait être meilleur qu’un monde sans mal : mais on est encore 
allé plus avant dans l’ouvrage, et l’on a même montré que cet Univers doit 
être effectivement meilleur que tout autre univers possible ».

53	 Ibid., 376-377 : « […] il faut avouer qu’il y a du mal dans ce monde que Dieu 
a fait, et qu’il était possible de faire un monde sans mal, ou même de ne 
point créer de Monde, puisque sa création a dépendu de la volonté libre de 
Dieu […] ».

54	 Leibniz, Essais de Théodicée, § 10, GP VI, 108 ; et § 9, GP VI, 107 : « […] le 
monde aurait pu être sans le péché et sans les souffrances : mais je nie 
qu’alors il aurait été meilleur ».

55	 Causa Dei, § 36, GP VI, 444 : « At Malum morale seu malum culpae nunquam 
rationem medii habet, neque enim (Apostolo monente) facienda sunt mala, 
ut evieniant bona ; sed interdum tantum rationem habet conditionis quam 
vocant sine qua non, sive colligati et concomitantis, id est sine qua bonum 
debitum obtineri nequit, sub bono autem debito etiam privatio mali debita 
continetur. »

56	 Leibniz, Essais de Théodicée, § 158, GP VI, 203-204. Et aussi § 230, 
GP VI, 255 : « Pour ce qui est du vice, l’on a montré ci-dessus, qu’il n’est 
pas un objet du décret de Dieu, comme moyen, mais comme condition sine 
qua non ; et que c’est pour cela qu’il est seulement permis. »
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laquelle n’existerait pas une chose par ailleurs obligée, dans le sens où le 
Christ a dit : il faut que le scandale existe 57 ».

Pour Leibniz aussi le mal est une privation, qui a sa racine dans la 
limitation originelle des créatures et qui, par conséquent, n’a per se 
aucune perfection 58. Malgré cela, il soutient que les maux qu’il y a dans 
l’univers contribuent comme imperfections partielles à l’obtention d’une 
perfection plus grande du tout  59. Ainsi, si le mal permis dans l’univers 
est rare en comparaison du bien total, il n’en est pas moins le minimum 
indispensable à l’obtention du bien 60. Cela dit, à quoi donc est-ce dû, selon 
Leibniz, que la perfection optimale de l’univers exige l’existence de certains 
maux moraux ? Comment se fait-il que la meilleure combinaison possible 
de biens métaphysiques, physiques et moraux ne puisse être obtenue sans 
qu’y soient réellement inclus quelques péchés en particulier ? Leibniz fait 
la réponse suivante : 

Il y a quelque opposition entre bonté physique et morale. Il fallait avoir égard 
à l’une et à l’autre, et de plus à une infinité de bontés morales. Et voulant 
produire le plus qu’il soit possible de l’une et de l’autre, on l’a obtenu en 
admettant quelque mal moral et quelque mal physique. C’est comme on 
obtient plus de consonance dans le système diatonique tempéré par quelques 
dissonances admises, que si on n’en admettait point 61.

En définitive, la nécessité de l’inclusion de certains maux pour 
la perfection de l’univers se fonde sur la compossibilité des biens qui 
constituent le meilleur des mondes, considéré dans son état même 

57	 Leibniz, Causa Dei, § 39, GP VI, 444, dans Essais de Théodicée, trad. cit., 
p. 432.

58	 Leibniz, Essais de Théodicée, § 20, GP VI, 115.
59	 Leibniz, Abrégé de la Controverse réduite à des Arguments en forme, GP VI, 

377 : « On a montré cela plus amplement dans cet ouvrage, en faisant même 
voir par des instances Mathématiques, et d’ailleurs, qu’une imperfection 
dans la partie peut être requise à une plus grande perfection dans le tout ».

60	 Ibid., GP VI, 379 : « […] c’est une suite de la suprême perfection du 
Souverain de l’univers, que le Royaume de Dieu soit le plus parfait de tous 
les Etats ou gouvernements possibles, et que par conséquent le peu de mal 
qu’il y a, soit requis pour le comble du bien immense qui s’y trouve. »

61	 Leibniz, Notes sur Bayle, Grua II, 492.
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de possibilité  62. Le mal (non seulement métaphysique, mais aussi 
physique et moral) est donc un élément essentiel, contenu dans la 
meilleure des séries, comme on la trouve objectivement représentée 
dans l’entendement absolu de Dieu : « comme cette région immense 
des vérités contient toutes les possibilités, il faut qu’il y ait une infinité 
de mondes possibles, que le mal entre dans plusieurs d’entre eux, et que 
même le meilleur de tous en renferme ; c’est ce qui a déterminé Dieu à 
permettre le mal  63 ». 

En définitive, le décret divin de permettre le mal est fondé dans 
l’excellence de la perfection de la série, et dans sa possibilité, celui-ci se 
trouve inclus 64.
2) Une autre différence importante entre saint Thomas et Leibniz réside 
dans la façon dont l’un et l’autre conçoivent la distinction entre la volonté 
divine antécédente et la conséquente en rapport avec la permission du mal. 
Pour Thomas d’Aquin, l’intention originelle de Dieu, exprimée dans la 
volonté antécédente, ne peut être frustrée que par le défaut « actuel » de 
la créature existante, laquelle, en se soustrayant à la motion divine vers le 
bien 65, se soustrait elle-même de l’ordre spécial de la providence 66. C’est la 
considération du défaut actuel de la créature qui amène Dieu à permettre 
le péché par volonté conséquente, et éventuellement la condamnation 
concrète de certaines créatures, de manière à ordonner ce mal vers des 
biens ultérieurs : « lorsque la créature est empêchée d’atteindre cette fin 
à cause de son imperfection, Dieu néanmoins accomplit en elle la part de 

62	 Il y a une autre différence très évidente entre l’approche de Leibniz et celle 
de Thomas d’Aquin. Ce dernier rejette expressément comme contradictoire 
l’idée qu’un monde créé optimisé puisse exister (voir Thomas d’Aquin, 
Summa Theologiae I, q. 25, a. 6). Je n’ai pas voulu m’étendre sur ce point, 
pour approfondir ces thèses dans lesquelles il existe un accord apparent 
(mais un profond désaccord) entre les deux auteurs.

63	 Leibniz, Essais de Théodicée, § 21, GP VI, 115.
64	 Leibniz, Commentaire à Burnet, LH I 20, Exemp. 4, § 39 (h) : « Decretum 

permittendi lapsus fundatur in excellentia seriei possibilium, cui ille inest : 
et in illa ipsa possibili serie inclinatio rerum ad lapsum nascitur ex originali 
imperfecione creaturarum. »

65	 Thomas d’Aquin, De malo q. 3, a. 2.
66	 Thomas d’Aquin, De veritate q. 5, a. 7.
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bonté dont elle est capable ; et cela est, pour ainsi dire, d’intention seconde, 
et on le nomme volonté conséquente 67 ».

Nous trouvons chez Leibniz deux différences fondamentales par 
rapport à la conception de saint Thomas. En premier lieu, la volonté divine 
par laquelle Dieu permet le mal n’est pas dite conséquente par rapport au 
défaut « actuel » de la créature, mais par rapport au défaut de la créature 
considérée sub ratione possibilitatis. Ainsi, par exemple, Dieu permet le 
péché de Judas parce qu’il décide d’actualiser cette substance dans tous ses 
états, telle qu’elle est représentée dans l’entendement divin, en connexion 
avec le meilleur monde possible 68. 

En second lieu Leibniz, suivant Arminius, soutient que la volonté de 
Dieu peut être dite conséquente, « non seulement par rapport à l’action 
de la créature considérée auparavant dans l’entendement divin, mais 
encore par rapport à d’autres volontés divines antérieures  69 ». Pour 
Leibniz, la volonté antécédente de Dieu, qui tend à actualiser tout bien, 
n’est frustrée ou empêchée par aucune volonté déficiente actuelle de la 
créature, mais par d’autres volontés divines « moyennes », tendant aux 
combinaisons partielles de biens, à leur tour incompatibles entre elles  70. 
La volonté divine conséquente n’est rien de plus que la force résultant de 
toutes les volontés antécédentes de Dieu, et elle a pour objet la meilleure 
combinaison de biens compossibles : 

cette volonté conséquente, finale et décisive, résulte du conflit de toutes les 
volontés antécédentes, tant de celles qui tendent vers le bien que de celles qui 
repoussent le mal ; et c’est du concours de toutes ces volontés particulières 
que vient la volonté totale, comme dans la mécanique le mouvement 
composé résulte de toutes les tendances qui concourent dans un même 

67	 Ibid., q. 23 a. 2 co.
68	 Leibniz, Discours de métaphysique, A VI, 4-B, 1575.
69	 Leibniz, Abregé de la Controverse reduite à des Argumens en forme, GP VI, 

382 ; et Causa Dei, § 24, GP VI, 442 : « Sed illa praecedit etiam alias Dei 
Voluntates, haec sequitur ; cum ipsa facti creaturarum consideratio, non 
tantum a quibusdam Dei Voluntatibus praesupponatur, sed etiam quasdam Dei 
Voluntates, sine quibus factum creaturarum supponi nequit, praesupponat. »

70	 Leibniz, Essais de Théodicée, § 119, GP VI, 170.
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mobile et satisfait également à chacune, autant qu’il est possible de faire tout 
à la fois 71.

Ceci implique donc que le péché et la condamnation de certaines créatures 
n’a pas sa raison dernière en ce qu’elles-mêmes se soustraient à l’ordre du 
bien, mais il est le résultat inévitable et concomitant du choix divin de la 
meilleure série. Selon Leibniz, Dieu n’est pas obligé en vertu de la volonté 
conséquente ou décrétoire à faire ce qui est le mieux pour chaque créature 
particulière, mais seulement ce qui est absolument le meilleur pour la 
perfection totale de l’univers  72. Or, cette perfection doit passer parfois 
avant le bien que représentent la vertu et le bonheur des esprits :

Car la perfection comprend non seulement le bien moral et le bien physique 
des créatures intelligentes, mais encore le bien qui n’est que métaphysique et 
qui regarde aussi les créatures destituées de raison. Il s’ensuit que le mal qui 
est dans les créatures raisonnables n’arrive que par concomitance, non pas 
par des volontés antécédentes, mais par une volonté conséquente, comme 
étant enveloppé dans le meilleur plan possible ; et le bien métaphysique, qui 
comprend tout, est cause qu’il faut donner place quelquefois au mal physique 
et au mal moral, comme je l’ai déjà expliqué plus d’une fois 73.

3) Par rapport aussi au rôle de l’Incarnation dans la décision divine de 
permettre le mal, nous trouvons des différences très notables entre les 
conceptions de Thomas d’Aquin et de Leibniz. On pourrait dire que 
la perspective de Thomas d’Aquin est « infralapsaire », en ce sens que 
la décision de Dieu de s’incarner est « postérieure » (éternellement) à 
la prévision du péché originel. Selon saint Thomas, l’Incarnation étant 
une œuvre qui provient de la volonté de Dieu, en sus de tout ce qui est 
dû aux créatures, nous ne pouvons connaître les motifs de cette décision 
qu’au travers de ce qui en est dit dans les Saintes Écritures 74. Ce qu’elles 

71	 Ibid., § 22, GP VI, 116.
72	 Leibniz, Extraits de Twisse, Grua I, 358 : « Negat Deum obligari ad id quod est 

creaturae melius, sed quod absolute est melius, ad hoc se ipse determinat. »
73	 Leibniz, Essais de Théodicée, § 22, GP VI, 242.
74	 Thomas d’Aquin, Summa Theologiae III, q. 1 a. 3 co. : « Ea enim quae ex sola 

Dei voluntate proveniunt, supra omne debitum creaturae, nobis innotescere 
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nous disent, c’est que la raison de l’Incarnation a été le péché du premier 
homme, par conséquent : « Il apparaît donc plus probable que ce 
mystère a été ordonné au péché comme un remède, à tel point que, sans 
le péché, l’Incarnation n’eût pas eu lieu  75. » Cela ne veut pas dire que 
pour saint Thomas, le péché originel ait été la condition sine qua non de 
l’Incarnation divine. La puissance de Dieu n’est pas limitée par le péché, 
puisque : « Dieu aurait pu, même en dehors de l’hypothèse de la chute, 
s’incarner 76. »

Quant à Leibniz, il ne peut de toute évidence pas être considéré 
comme « infralapsaire ». Il n’est pas davantage, à la façon des calvinistes, 
un « supralapsaire ». Pour lui, la décision de s’incarner ne précède pas 
en Dieu la décision de permettre le péché. Toujours pour Leibniz, tous 
les décrets divins particuliers sur la constitution du monde actuel sont 
simultanés, et ils sont subalternés au décret premier du choix du meilleur 77. 
Ainsi Dieu ne décrète-t-il pas de permettre le péché avant de décréter de 
s’incarner, ou vice-versa, mais il décrète de créer la meilleure série, dans 
laquelle toutes choses, péché et Incarnation, sont contenues et en relation 
les unes avec les autres par leur possibilité même :

Dieu a eu d’infinies raisons concurrentes entre elles à considérer au moment 
où il a jugé que cet univers possible était digne d’être choisi. Il ne fait 
cependant aucun doute que la principale raison a été que dans la parfaite 
représentation de ce monde possible dans l’idée de l’esprit divin, jointe à la 
chute de l’homme se trouvait sûrement l’incarnation du Fils de Dieu, le plus 
grand de tous ceux qui doivent être admirés, l’unique qui fait que toute autre 
devrait s’incliner 78.

D’autre part, si la connexion entre la chute et l’Incarnation appartient 
à l’essence de la série la plus parfaite possible, Dieu ne pouvait s’incarner 
dans un monde sans péché. Ainsi, encore que l’Incarnation contribue 

non possunt nisi quatenus in sacra Scriptura traduntur, per quam divina 
voluntas innotescit. »

75	 Ibid., Somme Théologique. Le Verbe incarné. 3a, Questions 1-6, op. cit., p. 30.
76	 Thomas d’Aquin, Summa Theologiae III, q. 1 a. 3 co. 
77	 Leibniz, Essais de Théodicée, § 84, GP VI, 147-148.
78	 Leibniz, Extraits des arminiens, Grua I, 343.
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d’une manière sublime à la perfection totale de la série, inclinant la volonté 
divine à la choisir, le péché d’Adam ou la trahison de Judas apparaissent 
comme ayant été aussi indispensables que l’Incarnation pour en arriver au 
résultat total :

Dieu a conçu que le mal dont il prévoyait et permettait qu’il arrive à certains 
soit transformé en un bien de beaucoup supérieur à ce qu’il y aurait eu sans 
ce mal, de manière à ce que cette série soit finalement dans son entier plus 
parfaite que toutes les autres. Aussi la chute d’Adam a-t-elle été corrigée par 
l’Incarnation du Verbe et la trahison de Judas par la rédemption du genre 
humain, avec un gain hors mesure en perfection 79.

L’analyse qui vient d’être proposée montre qu’existe, entre Thomas 
d’Aquin et Leibniz, une différence substantielle qui touche au fond de 
leurs conceptions respectives de la permission divine du mal moral de 
coulpe. Pour Thomas d’Aquin, le mal moral de coulpe est une possibilité 
nécessaire de toute liberté finie, mais sa réalisation effective est absolument 
contingente, et elle a toujours le caractère dramatique d’une perte réelle, 
d’un appauvrissement ontologique, d’une authentique privation d’être ou 
de perfection, qui n’appartient pas à l’intention originelle de Dieu. Le Dieu 
de saint Thomas exerce sa providence en assumant le risque de la chute de 
ses créatures, sachant qu’il peut et veut obtenir des biens supérieurs à partir 
de ces pertes. Pour saint Thomas, le monde est effectivement meilleur 
après le péché, mais non pas grâce à lui. Le plan de Dieu se constitue d’une 
certaine façon en « réaction » à la volonté déficiente de la créature. Ainsi, 
encore que l’Incarnation n’ait pas fait partie de ce plan à l’origine, elle a 
été décidée en réponse et comme remède au péché actuel de la créature.

En revanche, dans la philosophie de Leibniz, le mal moral de coulpe, 
comme une dissonance qui rehausse l’harmonie, a en soi une virtualité 
ontologique qui en fait un élément indispensable ou une condition 
nécessaire pour obtenir la plus grande perfection possible. Encore que 
pour Leibniz le mal moral ne jouisse pas d’une « nécessité absolue », 

79	 Leibniz, Examen religionis christianae (Systema Theologicum), A VI, 4-C, 
2359.
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il n’en est pas moins possible par nécessité, en vertu de son inclusion 
dans la possibilité métaphysique même de la série la meilleure. Étant une 
condition sine qua non du meilleur monde possible, le mal moral est en 
outre nécessaire hypothétiquement, une fois prise la décision de choisir 
le meilleur. L’Incarnation n’est donc pas la réponse de Dieu au péché. 
Le péché et l’Incarnation sont bien plutôt liés métaphysiquement, d’un 
lien nécessaire en vertu de leur possibilité même, de telle sorte que Dieu 
ne pourrait obtenir la seconde sans le premier. Le Dieu de Leibniz exerce 
donc sa providence d’une manière conséquentialiste, ne prenant pas en 
compte la disposition actuelle de la volonté de ses créatures, mais ayant 
d’avance calculé la combinaison parfaite des biens et des maux qui peuvent 
compléter l’univers.
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